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feî)  Coiffe  de  connecteur  de  liaison  pour  câble  électrique. 
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(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  une  coiffe 
de  connecteur  de  liaison  entre  un  câble  élec- 
trique  et  une  cheminée  coudée  (1  ;  20  ;  35  ;  35') 
de  sortie  haute  tension  d'un  organe  d'allumage 
(2  ;  19).  A  cet  effet,  elle  comprend  des  moyens 
de  verrouillage  (8  ;  14  ;  22  ;  31  ;  32)  pour  le 
verrouiller  contre  un  mouvement  dans  une 
direction  parallèle  à  l'axe  du  câble. 
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La  présente  invention  concerne  une  coiffe  de 
connecteur  de  liaison  entre  un  câble  électrique  et  une 
cheminée  coudée  de  sortie  haute  tension  d'un  orga- 
ne  d'allumage. 

On  sait  que  les  ratés  d'allumage  sont  à  proscrire 
dans  les  moteurs  à  combustion  interne  utilisant  un  pot 
d'échappement  catalytique.  En  effet,  dans  un  tel  cas 
l'essence  se  trouvant  dans  le  cylindre  est  directement 
envoyée  dans  le  pot  d'échappement  qu'elle  endom- 
mage  rapidement. 

Il  est  par  conséquent  essentiel  d'assurer  la  conti- 
nuité  électrique  du  circuit  d'alimentation  de  la  bougie, 
c'est-à-dire  du  circuit  haute  tension  entre  la  sortie  de 
l'organe  d'allumage,  bobine,  allumeur  ou  distributeur, 
et  cette  bougie.  Ce  circuit  électrique  est  constitué  d'un 
câble  haute  tension  dont  une  extrémité  est  montée 
sur  la  bougie  et  l'autre  extrémité  sur  la  cheminée  hau- 
te  tension  de  l'organe  d'allumage. 

Une  déconnexion  du  câble  de  la  cheminée  haute 
tension  peut  se  produire  soit  du  fait  d'une  mise  en  pla- 
ce  défectueuse,  par  exemple  lors  d'une  opération  de 
maintenance,  soit  du  fait  des  secousses  ou  vibrations 
se  produisant  normalement  lors  de  l'utilisation  du  mo- 
teur  sur  lequel  est  monté  l'organe  d'allumage. 

On  a  déjà  proposé  des  solutions  à  ce  problème 
dans  le  cas  de  cheminées  haute  tension  droites.  Dans 
ces  solutions,  on  utilise  un  organe  de  connexion  in- 
termédiaire  entre  le  câble  et  la  cheminée.  Cet  organe 
se  présente  sous  la  forme  d'une  galette  dans  le  plan 
de  laquelle  est  raccordé  le  câble  haute  tension.  Cette 
galette  est  connectée  à  l'organe  d'allumage  par  encli- 
quetage  dans  une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  du 
câble. 

Cet  organe  intermédiaire  présente  toutefois  l'in- 
convénient  d'être  onéreux.  En  outre,  cette  solution 
n'est  pas  applicable  dans  le  cas  de  cheminées  haute 
tension  coudées. 

La  présente  invention  vise  à  palier  ces  inconvé- 
nients. 

A  cet  effet  l'invention  a  pour  objet  une  coiffe  de 
connecteur  de  liaison  entre  un  câble  électrique  et  une 
cheminée  coudée  de  sortie  haute  tension  d'un  orga- 
ne  d'allumage,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
comprend  des  moyens  de  verrouillage  pour  la 
verrouiller  contre  un  mouvement  dans  une  direction 
parallèle  à  l'axe  du  câble. 

Cette  coiffe  présente  l'avantage  de  pouvoir  être 
réalisée  très  simplement  d'une  seule  pièce  avec  ses 
moyens  de  verrouillage. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  lesdits 
moyens  de  verrouillage  comprennent  un  rabat  sensi- 
blement  perpendiculaire  à  l'axe  du  câble,  réalisé 
d'une  seule  pièce  avec  la  coiffe  de  son  côté  opposé 
à  la  sortie  du  câble  et  agencé  pour  se  rabattre  derriè- 
re  une  surface  de  butée  de  la  cheminée. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  coiffe  est  par 
conséquent  maintenu  directement  par  la  cheminée 
haute  tension  quel  que  soit  la  configuration  de  cette 

dernière  par  rapport  à  d'éventuelles  autres  chemi- 
nées. 

Le  rabat  peut  comporter  un  renfoncement  apte  à 
recevoir  une  aspérité  d'accrochage  formé  à  la  surfa- 

5  ce  de  la  cheminée. 
Une  languette  de  traction  peut-être  prévue  du 

côté  de  la  coiffe  opposée  à  la  sortie  du  câble  pour  la 
mise  en  place  du  rabat  derrière  la  surface  de  butée 
de  la  cheminée. 

w  Dans  le  cas  où  plusieurs  cheminées  de  sortie 
haute  tension  sont  prévues  côte  à  côte  sur  l'organe 
d'allumage  les  coiffes  respectives  peuvent  être  re- 
liées  par  un  premier  voile  réalisé  d'une  seule  pièce 
avec  lesdites  coiffes  dans  le  prolongement  de  leur  ra- 

15  bat  respectif. 
Les  coiffes  peuvent  en  outre  être  reliées  par  un 

deuxième  voile  perpendiculaire  au  premier  voile,  le 
deuxième  voile  étant  avantageusement  séparé  du 
premier  voile  dans  les  espaces  situés  entre  les  coif- 

20  fes. 
Un  tel  agencement  permet  une  mise  en  place  ai- 

sée  de  l'ensemble  de  coiffes  sur  l'organe  d'allumage, 
l'utilisateur  pouvant  notamment  saisir  cet  ensemble 
de  coiffe  par  le  premier  voile,  ses  doigts  traversant  les 

25  espaces  ménagés  entre  les  premier  et  deuxième  voi- 
les. 

Dans  un  deuxième  mode  de  réalisation,  les 
moyens  de  verrouillage  comprennent  au  moins  une 
languette  en  saillie  du  côté  de  la  coiffe  opposée  à  la 

30  sortie  du  câble,  cette  languette  étant  munie  à  son  ex- 
trémité  de  moyens  d'accrochages  avec  l'extrémité  de 
la  languette  d'une  autre  coiffé  située  sensiblement  en 
vis  à  vis  de  la  première  coiffe  avec  sa  sortie  de  câble 
opposée  à  la  sortie  de  câble  de  la  première  coiffe. 

35  On  notera  que  ce  mode  de  réalisation  ne  peut 
être  appliqué  que  lorsque  l'organe  d'allumage  possè- 
de  au  moins  deux  cheminées  haute  tension  oppo- 
sées. 

On  peut  également  dans  ce  mode  de  réalisation 
40  relier  un  ensemble  de  coiffes  par  un  voile  parallèle  à 

l'axe  des  câles. 
Dans  tous  les  cas  d'un  ensemble  de  coiffes  re- 

liées  entre  elles,  les  câbles  qui  sortent  individuelle- 
ment  de  chaque  coiffe  peuvent  se  rejoindre  en  un 

45  fourreau  commun. 
On  décrira  maintenant  à  titre  d'exemples  non  li- 

mitatifs  des  modes  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention  en  référence  aux  dessins  schématiques  an- 
nexés  dans  lesquels  : 

50  -  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
coiffe  selon  l'invention  et  de  la  cheminée  sur  la- 
quelle  elle  doit  s'adapter, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  la 
coiffe  de  la  figure  1  ,  montée  sur  sa  cheminée, 

55  -  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un  en- 
semble  de  coiffes  telle  que  celles  de  la  figure 
1  reliées  entre  elles, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'une 
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des  coiffes  de  l'ensemble  de  la  figure  3,  mise 
en  place  sur  sa  cheminée  de  sortie, 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  d'un  organe 
d'allumage  sur  lequel  sont  montés  deux  en- 
sembles  de  coiffes  conformes  chacun  à  la  figu- 
re  3, 

-  la  figure  6  est  une  vue  de  dessus  d'un  autre  en- 
semble  de  coiffes  conforme  à  l'invention,  et 

-  la  figure  7  est  une  vue  de  dessus  de  deux  en- 
sembles  de  coiffes  selon  un  autre  mode  de  réa- 
lisation. 

On  voit  sur  la  figure  1  une  cheminée  coudée  1  de 
sortie  haute  tension  d'un  organe  d'allumage  2.  Cette 
sortie  haute  tension  est  reliée  à  une  bougie  d'alluma- 
ge  non  représentée  par  un  câble  haute  tension  3.  Le 
câble  3  comporte  à  son  extrémité  une  cosse  de  liai- 
son  4  pour  sa  connexion  par  tous  moyens  connus  à 
l'extrémité  5  du  conducteur  de  sortie  haute  tension  6 
de  la  cheminée  1. 

L'extrémité  du  câble  3  comporte  conformément  à 
l'invention  une  coiffe  7  réalisée  par  exemple  en  caout- 
chouc  siliconé  et  formant  une  cavité,  ici  sensiblement 
cylindrique,  susceptible  de  s'adapter  sur  la  tête  de  la 
cheminée  haute  tension  1. 

La  coiffe  7  comporte  un  rabat  8  opposé  et  sensi- 
blement  perpendiculaire  au  câble  3  et  susceptible, 
lors  du  branchement  du  câble,  de  se  rabattre  derrière 
la  surface  9  de  la  cheminée  1  au  niveau  où  celle-ci 
forme  son  coude.  Dans  le  cas  présent  on  a  en  outre 
prévu  sur  la  surface  de  butée  9  une  aspérité  d'accro- 
chage  1  0  susceptible  de  s'engager  dans  un  renfonce- 
ment  11  du  rabat  8  afin  d'assurer  un  meilleur  accro- 
chage  de  ce  rabat  sur  la  surface  9,  et  d'augmenter  par 
conséquent  la  force  de  traction  nécessaire  sur  le  câ- 
ble  3  pour  provoquer  l'arrachage  de  la  coiffe  7  de  la 
cheminée  1. 

Le  rabat  8  porte  en  outre  une  languette  de  trac- 
tion  12  permettant  de  faciliter  le  passage  du  rabat  8 
derrière  la  surface  9  lors  de  la  mise  en  place  de  la 
coiffe  7. 

On  comprend  qu'une  fois  que  ce  rabat  8  est  mis 
en  place,  il  s'oppose  dans  la  limite  de  sa  résistance  à 
toute  déconnexion  du  câble  3  par  traction  dans  l'axe 
de  ce  dernier. 

Si  l'on  se  réfère  maintenant  aux  figures  3  à  5,  on 
voit  un  ensemble  de  trois  coiffes  13  du  même  type 
que  celles  des  figures  1  et  2  mais  reliées  entre  elles. 

Les  rabats  14  de  ces  coiffes  sont  en  fait  réalisées 
d'une  seule  pièce  avec  un  voile  15  formé  dans  leur 
prolongement,  les  rabats  14  et  le  voile  15  formant  par 
conséquent  une  paroi  unique  perpendiculaire  aux 
axes  des  câbles  de  sortie  16. 

Les  corps  des  coiffes  13  sont  en  outre  reliés  par 
un  voile  17  parallèle  aux  axes  des  câbles  16  et  par 
conséquent  perpendiculaire  à  la  paroi  14-15.  Des  es- 
paces  1  8  sont  ménagés  entre  le  voile  1  7  et  le  voile  1  5 
de  manière  à  permettre  le  passage  des  doigts  d'un 
utilisateur. 

La  figure  4  montre  l'ensemble  de  la  figure  3  mon- 
té  sur  un  organe  d'allumage  19  muni  de  cheminées 
coudées  20.  On  voit  que  les  rabats  14  sont  rabattus 
derrière  les  surfaces  de  butée  21  des  cheminées  20 

5  opposées  au  câble  16. 
La  figure  6  représente  un  ensembe  de  coiffes  si- 

milaire  a  celui  des  figures  3  à  5,  si  ce  n'est  que  les  ra- 
bats  22  des  coiffes  individuelles  23  ne  sont  plus  re- 
liées  par  un  voile.  Les  corps  des  coiffes  23  sont  iciuni- 

10  quement  reliées  par  un  voile  24  parallèle  à  l'axe  des 
cables  de  sortie  25. 

Toutefois,  dans  ce  mode  de  réalisation,  les  sor- 
ties  individuelles  26  des  coiffes  23  sont  rassemblées 
à  leur  extrémité  en  un  fourreau  unique  27. 

15  La  figure  7  représente  un  autre  mode  de  réalisa- 
tion  dans  lequel  les  coiffes  28  ne  comportent  plus  de 
rabat  contrairement  aux  modes  de  réalisation  précé- 
dents.  Ces  coiffes  28  sont  ici  reliées  par  trois  par  un 
voile  29  parallèle  au  câble  de  sortie  30,  ce  voile  29 

20  comportant  deux  languettes  31  et  32  réalisées  d'une 
seule  pièce  avec  lui  dans  son  plan. 

La  languette  31  est  droite  et  la  languette  32  est 
coudée  et  chacune  de  ces  languettes  comportent  à 
son  extrémité  des  moyens  d'accrochages  33  et  34 

25  respectivement. 
Les  languettes  31  et  32  font  saillie  du  voile  29  du 

côté  opposé  au  câble  30. 
Lorsque  l'ensemble  qui  vient  d'être  décrit  est 

monté  sur  les  cheminées  coudées  35  alignées  d'un 
30  organe  d'allumage,  les  organes  d'accrochages  33  et 

34  sont  en  position  pour  coopérer  avec  les  organes 
d'accrochages  33'  et  34'  des  languettes  d'un  autre 
ensemble  de  coiffes  monté  sur  les  cheminées  35' 
d'une  autre  rangée  du  même  organe  d'allumage. 

35  Les  languettes  en  vis  à  vis  sont  accrochées  par 
leur  moyen  d'accrochage  respectif  33,  34  ,33',  34', 
empêchant  ainsi  une  déconnexion  des  deux  ensem- 
bles  de  câbles. 

40 
Revendications 

1.  Coiffe  de  connecteur  de  liaison  entre  un  câble 
électrique  et  une  cheminée  coudée  (1;  20;  35; 

45  35')  de  sortie  haute  tension  d'un  organe  d'alluma- 
ge  (2;  19),  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
comprend  des  moyens  de  verrouillage  (8;  14;  22; 
31;  32)  pour  le  verrouiller  contre  un  mouvement 
dans  une  direction  parallèle  à  l'axe  du  câble. 

50 
2.  Coiffe  selon  la  revendicationn  1,  dans  laquelle 

lesdits  moyens  comprennent  un  rabat  (8;  20)  sen- 
siblement  perpendiculaire  à  l'axe  du  câble,  réali- 
sé  d'une  seule  pièce  avec  la  coiffe  de  son  côté 

55  opposé  à  la  sortie  du  câble,  et  agencé  pour  se  ra- 
battre  derrière  une  surface  de  butée  (9;  21)  de  la 
cheminée. 

3 
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3.  Coiffe  selon  la  revendication  2,  dans  laquelle  le 
rabat  comporte  un  renfoncement  (11)  apte  à  re- 
cevoir  une  aspérité  d'accrochage  (1  0)  formée  à  la 
surface  de  la  cheminée. 

5 
4.  Coiffe  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

2  et  3,  comportant  une  languette  de  traction  (12) 
de  son  côté  opposé  à  la  sortie  du  câble  pour  la 
mise  en  place  du  rabat  derrière  la  surface  de  bu- 
tée  de  la  cheminée.  10 

5.  Ensemble  de  coiffes  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  4,  reliées  par  une  premiervoile 
(15)  réalisé  d'un  seule  pièce  avec  lesdites  coiffes 
dans  le  prolongement  de  leurs  rabats  respectifs  15 
(14). 

6.  Ensemble  de  coiffes  selon  la  revendication  5, 
dans  lequel  les  coiffes  sont  en  outre  reliées  par 
un  deuxième  voile  (17)  perpendiculaire  au  pre-  20 
mier  voile. 

7.  Ensemble  de  coiffes  selon  la  revendication  6, 
dans  lequel,  dans  les  espaces  situés  entre  les 
coiffes,  le  deuxième  voile  est  séparé  du  premier  25 
voile. 

8.  Coiffe  selon  la  revendication  1  ,  dans  laquelle  les- 
dits  moyens  comprennent  au  moins  une  languet- 
te  (31  ;  32)  en  saillie  du  côté  opposé  à  la  sortie  du  30 
câble,  munie  à  son  extrémité  de  moyens  d'accro- 
chage  (33;  34;  33';  34')  avec  l'extrémité  de  la  lan- 
guette  d'une  autre  coiffe  située  sensiblement  en 
vis  à  vis  de  la  première  coiffe  avec  sa  sortie  de 
câble  opposée  à  la  sortie  de  câble  de  la  première  35 
coiffe. 

9.  Ensemble  de  coiffes  selon  la  revendication  8,  re- 
liées  par  un  voile  (29)  parallèle  à  l'axe  des  câbles. 

40 
10.  Ensemble  de  coiffes  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  5  à  7  et  9,  comportant  des  sorties 
de  câbles  individuelles  se  rejoignant  en  un 
fourreau  commun  (27). 

4 
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